
(1) �L’offre de Bienvenue By Crédit Agricole Atlantique Vendée est une offre réservée aux personnes physiques majeures n’agissant 
pas pour des besoins professionnels (i) ouvrant un premier compte de dépôt dans les livres du Crédit Agricole Atlantique 
Vendée (hors compte soumis à réglementation spéciale) et souscrivant à l’une des formules de banque au quotidien parmi 
les Offres Essentiel, Premium et Prestige dans les 6 mois suivant l’ouverture du compte, ou (ii) ouvrant un premier compte de 
dépôt dans les livres du Crédit Agricole Atlantique Vendée (hors compte soumis à réglementation spéciale) et souscrivant un 
premier contrat d’assurance parmi une sélection de contrats dans les 6 mois suivant l’ouverture du compte, ou (iii)  souscrivant 
uniquement un premier contrat d’assurance parmi une sélection de contrats. Les produits et services composant l’Offre de 
Bienvenue peuvent être souscrits séparément. Renseignez-vous auprès de votre conseiller pour connaître les détails, limites, 
et  conditions de cette offre. Offre en vigueur depuis le 12/03/2025, susceptible d’évolutions. 

(2) �Offre valable uniquement sur les trois premiers mois de la première année de cotisation pour les nouveaux clients définis 
au (1) souscrivant un premier compte et une offre de banque au quotidien « Essentiel », « Premium » ou « Prestige » dans 
les 6 mois de l’ouverture du premier compte. Prélèvement de la cotisation mensuelle à compter du 4ème mois suivant la 
souscription, selon les conditions tarifaires en vigueur. Les offres « Essentiel », « Premium » et « Prestige » sont des offres 
groupées de services. Les produits et services qui composent chacune de ces formules peuvent être souscrits séparément. 
L’ouverture définitive de votre compte ainsi que l’octroi des moyens de paiement sont réalisés sous réserve d’acceptation 
de votre dossier par le Crédit Agricole Atlantique Vendée. Lorsque la demande de souscription est réalisée à distance, le 
souscripteur dispose, conformément à la réglementation en vigueur, d’un délai de 14 jours calendaires pour se rétracter sans 
avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités. Voir détails, limites et conditions de chacune des formules auprès de votre 
conseiller ou sur https://www.credit-agricole.fr/ca-atlantique-vendee/particulier/compte/service-bancaire.html. 

(3) �Gratuité des retraits et des paiements par carte à l’étranger uniquement pour les détenteurs d’une formule Essentiel et 
Premium âgés de 18 à 30 ans inclus. Pour les détenteurs âgés de 31 ans et plus, voir conditions en agence ou sur le site internet. 
Gratuité incluse dans la formule Prestige pour tout détenteur majeur quel que soit son âge. Lorsque vous effectuez des retraits 
d’espèces dans une devise étrangère, le montant retiré sera comptabilisé en euro sur votre compte après application du 
cours de change en vigueur lors du retrait. Par ailleurs, dans certains distributeurs de billets étrangers, des frais peuvent être 
prélevés par la banque de ce distributeur : Soyez attentif aux informations qui vous sont données! Lorsque vous réalisez des 
paiements par carte dans une devise étrangère, le montant payé sera comptabilisé en euro sur votre compte après application 
du cours de change en vigueur lors du paiement.

(4) �Offre valable sur le premier mois de cotisation d’un à trois contrats souscrits parmi les contrats d’assurance suivants : 
Automobile, Deux roues, Habitation, Complémentaire santé, Assurance tous mobiles. La cotisation offerte sera prélevée et 
vous sera remboursée au plus tôt 90 et au plus tard 100 jours suivant la souscription du contrat. Contrats distribués par la 
Caisse régionale de Crédit Agricole Atlantique Vendée et assurés par Pacifica, Compagnie d’assurance dommages, Filiale 
d’assurances dommages de Crédit Agricole Assurances. S.A. au capital entièrement libéré de 455 455 425,00 €. Siège social 
: 8/10 boulevard de Vaugirard – 75015 Paris Cedex 15, 352 358 865 RCS Paris. Evénements garantis et conditions au contrat. 
Renseignez-vous sur le prix de la cotisation de ces contrats après le premier mois auprès de votre conseiller. 

(5) �Téléchargement et accès gratuits à l’application Ma Banque, hors coût de communication selon opérateurs. L’utilisation de 
l’application nécessite la détention d’un terminal de communication compatible avec accès à internet et l’abonnement au 
service Crédit Agricole En Ligne.
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1 APPLI MA BANQUE 5

1 CONSEILLER DÉDIÉ

1 AGENCE

Ma Banque

Disponible par mail, téléphone, en face à face ou Visio

Pour toute première ouverture de compte  
ou souscription d’un premier contrat d’assurance

EN SAVOIR PLUS 
ca-av.fr/bienvenue

Jusqu’à 3 contrats d’assurances avec 

1 MOIS DE COTISATION  
OFFERT 4

zéro frais de retraits 
et de paiements par carte 
dans le monde 3

POUR LES 18-30 ANS

3 MOIS DE COTISATION 
OFFERTS 2

sur Ma Banque Au Quotidien

MES 
ASSURANCES

ESSENTIEL
L’indispensable au quotidien

PREMIUM
Confort et simplicité PRESTIGE

La vie en illimité


